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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIERS  THEMATIQUES :

Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Préambule
Les propositions d’action argumentées évoquées lors de la première session des ateliers thématiques ont fait l’objet d’une simple compilation pour éviter les doublons. Cette compilation complète est disponible sur le blog de l’Agenda 21 de Saint-Avé.

La seconde session avait pour objectif de prioriser les actions et d’approfondir l’argumentaire de l’intérêt voire de la faisabilité des principales actions, du point de vue des participants. Le principe –simple – est de donner la possibilité de 5 choix à chaque participant avec une hiérarchisation de 1 à 5. Les voix sont ensuite cumulées par action et pondérées : 1 choix en priorité 1 = 5 points, en priorité 2 = 4 points, en 3, 3 points, en 4, 2 points et en 5, 1 point.
Il est rappelé que l’objet de ce travail est par nature une « production d’idées », une expression des sensibilités et une concertation participative associant des citoyens (au 2/3) et des élus de Saint-Avé (1/3).

Le vote de priorisation n’a pas vocation à être représentatif de l’ensemble de la population, a fortiori à être décisionnel : il ne s’agit pas de valider les actions ayant obtenue le plus de voix, ni d’écarter définitivement celles qui n’en ont pas obtenues.

Cette étape des ateliers est à resituer dans le processus complet d’élaboration de l’Agenda 21 de Saint-Avé dans son contexte du Pays de Vannes.
Des éléments évoqués lors des ateliers qui paraissent des faits porteurs d’avenir ou des ruptures potentielles seront examinés lors de l’étape suivante d’exploration de scénarios pour « Saint-Avé 2030 ».

Tous ces travaux – diagnostic partagé, ateliers thématiques et scénarios exploratoires – sont des aides à la décision pour déterminer le futur à long terme souhaité par les élus et la population pour le programme de développement durable de Saint-Avé.
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°1 :

« Urbanisme, logement et déplacement »
Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé :

·  CAPV à 15 ans : un habitat continu jusqu’au contournement nord de l’agglomération vannetaise  ?

· Saint-Avé : 8100 habitants en 1999, 13 000 en 2015, 18 000 en 2030 ?

· St-Avé : une ville de catégories socioprofessionnelles aisées et âgées ?

· Renouveler la ville existante, sans nouvelles ouvertures de terrains à la construction ?

· Quelle place pour les espaces naturels + agricoles / espaces urbanisés ? 

· Combien de km les actifs pourront / devront-ils parcourir entre leur domicile et leur travail ? Les communes rurales vont-elles être désertées ?

· Des actifs travaillant sur St-Avé mais habitant en 3ème « couronne » de Vannes ?

· Quelles évolutions de l’auto-mobilité individuelle (plus de 80% des déplacements aujourd’hui) ? quelle efficacité des transports collectifs alternatifs à la voiture (Plan de Déplacement Urbain) ?

· Quel part des déplacements quotidiens sans moteur (seulement 5% des déplacements aujourd’hui) ? L’urbanisme sera-t-il penser pour la « marche à pied et le vélo électrique » (densification vs étalement urbain) ?

· Le télé-travail partiel va-t-il se développer ? la voiture va-t-elle devenir un service plus qu’un objet en propriété (autopartage, covoiturage,…) ?

· Quelle part de véhicules électriques ou à faible pollution dans le parc de véhicule communal (vélo, voiture, camion…) ?

·  …

S-groupe « Urbanisme »
	Propositions
	Total citations
	Poids pondéré

	Proposition 12 : Recenser, conserver les espaces naturels, zones humides et forêts et créer des corridors écologiques
	14
	35

	Proposition 3 : Maîtriser par la collectivité le foncier (et donc les projets des promoteurs privés) en centre ville
	9
	33

	Proposition 18 : Construire un collège ou un lycée public de proximité
	12
	32

	Proposition 2 : Densifier autrement (densifier le centre en ville, en limitant la hauteur, petits ensembles collectifs avec espaces verts au centre… )
	7
	28

	Proposition 13: Poursuivre une politique anticipatrice des besoins en matière de maîtrise (réserve) foncière de la commune
	8
	28

	Proposition 1 : Densifier raisonnablement l’habitat autour des axes de circulation
	5
	22

	Proposition 6 : Sécuriser les flux de déplacements internes en mode doux à Saint-Avé
	8
	20

	Proposition 14 : Favoriser l’implantation d’activités économiques nouvelles autour des futurs nœuds de déplacements (contournement ?, gare de ferroutage ?)
	7
	19

	Proposition 8 : Augmenter les distances d’inconstructibilité près des lignes à Très Haute Tension (principe de précaution renforcé localement)
	5
	16

	Proposition 17 : (Re)boisements réguliers et exploitation forestières(bois de chauffage, d’œuvre), yc par les propriétaires privés
	3
	10

	Proposition 11 : Passer une convention avec une charte d’installation, en partenariat avec la CAPV, pour maintenir l’activité et le territoire agricole
	2
	4

	Proposition 5 : Limiter la croissance de la population de Saint-Avé
	2
	4

	Proposition 15 : Création d’un centre d’affaires tertiaire
	1
	2

	Proposition 19 : Implantation d’une administration (services de l’Etat)
	1
	1

	Proposition 20 : Favoriser le partage des compétences et des connaissances, en mettant à disposition des lieux de rencontres / pratiques intergénérationnel (ex : atelier de mécanique)
	1
	1

	Proposition 4 : Si réalisation du contournement nord de l’agglo Vannes + Auray, impact fort sur la circulation intra-agglo, sur les zones d’habitat et sur les activités économiques
	0
	0

	Proposition 7 : Renouveler les familles habitant en zone rurale (vieillissement)
	0
	0

	Proposition 9 : Etre exemplaire dans la collectivité pour la sélection des conditionnements (achats en gros ?) 
	0
	0

	Proposition 10 : Disposer à la sortie des grandes surfaces de containers pour récupérer le sur-emballage
	0
	0

	Proposition 16 : Anticiper sur la (re)localisation des équipements sportifs d’ici à 25 ans => disponibilité foncière en centre-ville
	0
	0


Commentaires :

On retrouve une sensibilité forte à maîtriser le devenir du territoire par la poursuite de l’intervention publique (réserves foncières, PLU, type d’habitat densifié mais pas de manière totalement urbaine, possibilité facilitée de circulation douce…). Ce qui suppose de préserver les espaces non urbanisés auxquels les Avéens sont très attachés.
Les participants veulent plutôt préserver la notion de ville à la campagne que celle de campagne dans la ville à l’avenir.
La construction d’un établissement scolaire de proximité (collège ou lycée) reste un souhait fort.

S-Groupe « Logement »

	Propositions
	Total

citations
	Poids pondéré

	Proposition 13 : Maintenir une politique de construction du logement

social (objectif de la loi SRU)
	10
	30

	Proposition 11 : Maintenir une vie active dans les quartiers (jardins familiaux, composteurs collectifs, terrains de jeux mutualisés…)
	7
	20

	Proposition 9 : Inciter tous les opérateurs à l’éco-construction (collectivités, particuliers, professionnels du bâtiment, entreprises)
	6
	20

	Proposition 21 : Accompagner les foyers dans leurs projets de construction avec le conseil d’un thermicien, d’un énergéticien (mission de service public)
	6
	20

	Proposition 23 : Penser les opérations immobilières du point de vue d’un fonctionnement collectif : récupération des eaux de pluies, assainissement semi-collectif, points de compostage, jardins familiaux, chauffage…
	7
	19

	Proposition 17 : Rendre les institutions (commune, CAPV, CG, CR…) exemplaires : afficher la performance énergétique des bâtiments et éclairage publics puis élaborer un plan d’améliorations avec des indicateurs de suivi ; pour tous les nouveaux bâtiments : démarche HQE, récupération des eaux pluviales, panneaux solaires….
	6
	18

	Proposition 19 : Imposer à l’ensemble des collectifs privés des règles à respecter en matière d’habitat durable (cahier des charges imposé et respecté)
	6
	18

	Proposition 4 : Construire une maison témoin d’éco-construction (passive ou à énergie positive) par des artisans avéens
	4
	17

	Proposition 16 : Aider les particuliers à s’informer, dès lors qu’ils doivent réhabiliter un logement, s’équiper pour la fourniture d’énergie, s’isoler… (Point Info énergie intercommunal)
	4
	16

	Proposition 1 : Améliorer l’isolation des logements existants après réalisation d’un diagnostic
	5
	13

	Proposition 8 : Accessibilité de certains logements pour les personnes âgées et/ou handicapées.
	4
	13

	Proposition 24 : Développer le chauffage collectif dans les lotissements (réseau de chaleur alimenté par chaudière, géothermie, éolien, panneaux photovoltaïques…)
	4
	13

	Proposition 15 : Logement social des personnes âgées autonomes, hors maisons de retraite
	4
	12

	Proposition 12 : Favoriser les économies d’énergie dans les logements collectifs (chauffage central, réseau de chaleur)
	3
	9

	Proposition 5 : Informer les citoyens sur leur situation en termes de consommation d’énergie, eau, électricité
	3
	7

	Proposition 6 : Rendre obligatoire lors de la délivrance des PC les dispositifs de récupération des eaux pluviales
	2
	6

	Proposition 18 : Lors de nouvelles constructions publiques : penser « habitat passif » (isolation renforcée + E.N.R)
	3
	5

	Proposition 22 : Inciter financièrement et par la communication (point info énergie, crédit d’impôt local) les particuliers à s’équiper durablement tant du point de vue énergétique que du point de vue matériaux
	2
	4

	Proposition 2 : Favoriser la récupération des eaux pluviales
	1
	3

	Proposition 7 : Réduire la pression d’eau dans le réseau (syndicat)
	1
	3

	Proposition 3 : Inciter à la réalisation d’économies d’eau (réducteurs de débit, comportements…)
	1
	2

	Proposition 14 : Accès à des logements d’accueil pour les travailleurs (provisoire, urgence) qqsoit l'âge
	1
	2

	Proposition 10 : Transformation de l’existant (avant 1970 ?) pour abaisser la consommation d’énergies.
	0
	0

	Proposition 20 : Imposer des vérifications (contrôles de conformités y compris énergétiques) tant pour les logements individuels que collectifs
	0
	0


Commentaires :

Le logement social est considéré comme une priorité et pas seulement du point de vue réglementaire, semble-t-il (acceptation de l’idée et de la nécessité d’une politique de mixité sociale dans le contexte du Pays de Vannes).

La qualité et l’exemplarité des collectivités dans la construction des futurs bâtiments est une attente forte : économies des ressources énergétiques mais aussi de l’eau.

Mais il est aussi attendu de la collectivité qu’elle incite, impose et contrôle aussi les réalisations des opérateurs privés, encore frileux sur ces questions. 
Commentaire Futurouest : Du point de vue de la performance énergétique par exemple, les Offices Publics d’Habitat offrent aujourd’hui plus de garanties sur le niveau d’exigence thermique (Très Haute ou Haute Performance Energétique – THPE, HPE) que la plupart des opérateurs privés (RT 2005 au mieux).
Certains participants soulignent qu’ « exemplarité » et « Haute Qualité Environnementale » (14 cibles) ne se confondent pas obligatoirement, notamment pour les réalisations des particuliers.

Commentaire Futurouest : Ponctuellement, le PLU devrait obliger à prévoir lors de la construction de tout bâtiment, la possibilité d’un double circuit d’eau potable/de récupération (double nourrice). D’un coût marginal à la construction, ce système est très onéreux après-coup. Si la DDASS est aujourd’hui très réticente à l’utilisation domestique d’eau de récupération aujourd’hui, une Directive européenne devrait l’autoriser plus largement à l’avenir.
Enfin, il est souligné deux points sur le logement :
· le besoin en logement d’urgence ou temporaire, pour un public de jeunes travailleurs (un Foyer de Jeunes Travailleurs éclaté sur le Pays de Vannes ?) 
· mais aussi pour des travailleurs adultes confrontés à une situation de rupture rapide (divorce + perte d’emploi simultané) et qui risquent de partir à la dérive s’ils ne peuvent plus se loger durant quelques mois.
S-Groupe « Déplacement »

	Propositions
	Nb citations
	Poids pondéré

	Proposition 15 : Adapter la taille des bus aux horaires (de pointe, minibus ou navette spécifique), ainsi que leur cadence et fréquence 
	8
	27

	Proposition 20 : Education au changement de comportements, en multipliant des actions de communication de tout ordre : journée vélo, journée sans voiture dans le centre ville, apprentissage des circuits cyclistes aux enfants et parents
	10
	27

	Proposition 8 : Des voies vertes de déplacements doux à travers champs et entre centre-ville et quartiers, dédiée aux piétons, cycles, skateurs, chevaux
	7
	26

	Proposition 11 : Consolider le réseau de pistes cyclables (continuité dans les circuits) et communiquer sur ce réseau (scolaires)
	7
	24

	Proposition 10 : Créer, en concertation avec les usagers, des pistes cyclables (en site propre ou pas) dans tout nouveau projet de voirie, aménagement
	7
	21

	Proposition 13 : Impulser l’établissement de plans de déplacements intra et inter-entreprises, y compris des services de la commune
	4
	18

	Proposition 4 : Mettre en place des parkings-relais vélos et voiture, près des lieux publics, commerces, arrêts de bus, nœuds routiers…
	6
	17

	Proposition 9 : Faire un diagnostic de l’existant et sécuriser les pistes cyclables existantes (accotements, giratoires,…) ou nouvelles
	4
	16

	Proposition 12 : Structurer la mise en relation de co-déplacement local motorisé ou non (covoiturage, vélobus, piédibus…)
	5
	13

	Proposition 22 : Associer les TPV, mais également, les associations d’utilisateurs aux projets d’aménagement et aux horaires
	5
	12

	Proposition 16 : Mettre en place un « taxi communal » polyvalent à la demande (pharmacie, épicerie…)
	3
	10

	Proposition 23 : Mettre en place une desserte de transports en commun étudiée pour répondre aux besoins des personnels des entreprises présentes sur les ZAE de Saint-Avé (incluant des liaisons entre communes périphériques)
	3
	10

	Proposition 3 : Construire le stationnement en souterrain dans les nouveaux projets en centre-ville de Saint-Avé
	2
	7

	Proposition 6 : Créer une zone 30 sur l’ensemble du centre ville (à partir de la rue Jh le Brix)
	3
	7

	Proposition 18 : Créer une « gare » avec possibilité de location (à l’heure, à la journée) de voiture, de vélos…
	3
	7

	Proposition 19 : Impulser la conception de petits véhicules doux (non polluants, dimension réduite…)
	2
	7

	Proposition 5 : Actualiser l’étude de 2002 : plan de déplacement (urbain) communal (principaux flux et modes de transports)
	2
	5

	Proposition 7 : Mise en place de minibus électriques, passages plus fréquents (ex : Départ Mairie Þ 3 Rois, les zones commerciales, la desserte des hameaux)
	3
	5

	Proposition 21 : Ecrêtement de la circulation aux heures de pointe : étudier, avec les établissements scolaires, la faisabilité de rentrées et sorties échelonnées.
	2
	5

	Proposition 14 : Pour réduire des trajets domicile-travail, organiser le télétravail à temps partiel (2 jours par semaine)
	2
	3

	Proposition 17 : Impulser un système de navette dite douce (déplacement pour les courses) : transport tracté par un animal (calèche…)
	1
	2

	Proposition 1 : Réduire l’offre de stationnement sur Vannes et développer les parkings relais (voiture ET vélos) en entrée de ville (arrêts de bus ZA du poteau
	1
	1

	Proposition 2 ; Réduire l’offre de stationnement à proximité des commerces du centre ville de Saint-Avé
	0
	0


Commentaires :
La proposition 15 qui recueille le plus de citations a fait l’objet d’un complément d’information par les élus de Saint-Avé, siégeant à la CAPV et participant au Plan de Déplacements Urbains en cours. L’amortissement du bus - variable selon sa taille - est un poste finalement peu important dans le coût global du service. Les principaux postes sont les frais de personnel et autres équipements fixes. La différence de consommation selon la taille du bus ne suffit pas non plus à donner un avantage à des bus plus petits. Avec l’inconvénient d’une moindre capacité pour faire face à la fréquentation des heures de pointe.

Les propositions 10 et 11 concernant le réseau des pistes cyclables sont proches. Il est souligné que le schéma des déplacements doux de 2003 se met progressivement en vigueur sur Saint-Avé. Les difficultés et explications de la lenteur de l’avancée des travaux du point de vue des usagers tiennent à plusieurs facteurs : la commune n’a pas la maîtrise des routes départementales qui traversent la commune, ni de la voie verte (ex ligne de chemin de fer). Ces voies sont toutes sous l’égide du Conseil Général 56.

Les propositions liées à l’intermodalité des déplacements (parking-relais, sites de covoiturage…) sont en cours d’étude au niveau communautaire avec le PDU.

Les participants soulignent qu’il vaut mieux faire la promotion des outils existants comme le site covoiturage du CG56 plutôt que de réinventer des outils de proximité.
L’intérêt et la faisabilité des Plans de Déplacements d’Entreprises collectifs dans les ZAE sont à réfléchir avec les chefs d’entreprise et les responsables d’établissements de Saint-Avé. (ex. : centre hospitalier spécialisé) 
La question des alternatives à la voiture dans les zones rurales non connectées au réseau de bus TPV reste posée (très peu de propositions dans ce sens sélectionné dans l’atelier).
Enfin, la construction de parkings souterrains est un principe qui a déjà retenu pour les immeubles collectifs, des opérations publiques (ZA de Beausoleil) et privés (Promogim). Les participants soulignent la fréquente transformation illicite des parkings individuels en boxs de stockage.
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°2 :

« Déchets, énergies »
Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé :
· Une filière de tri sélectif encore en cours de structuration : comment répondre à la nouvelle norme européenne qui prévoit une réduction de la production de déchets par habitant ?

· Comment ne plus dépendre du transport en Mayenne pour l’élimination des déchets (50 000 T par an) du sud Morbihan ?

· L’impact de l’augmentation des prix va-t-il condamner le chauffage aux énergies fossiles dans tous les nouveaux bâtiments ?

· Quelle contribution de la ville à l’auto-approvisionnement énergétique de la Bretagne ? à l’objectif européen de 20% d’énergies renouvelables dans la consommation en 2020 ? aux économies budgétaires de dépenses énergétiques ?

· Bientôt un service public de l’économie d’énergies (Point Info Energies des particuliers et des collectivités) sur le Pays de Vannes ?

· Combien de centrales nucléaires non renouvelées grâce à la production d’électricité photovoltaïques, y compris celle des particuliers ?

· Quelle contribution de la ville à la réduction des gaz à effet de serre d’ici 2020
(objectif européen = - 20%) 

· Comment inciter au Bilan Carbone ou mettre en place un Plan Climat Territorial ?

S-Groupe : Déchets

	Propositions
	Total citations
	Poids pondéré

	Proposition 1 : Agir pour disposer de la mise en place d'une Redevance Ordure Ménagère à la pesée et l'anticiper. 
	8
	38

	Proposition 2 : Inciter au compostage individuel par la mise à la disposition par la mairie de composteurs
	7
	20

	Proposition 5 : Organiser au niveau local l’utilisation globale des déchets verts/bois (énergie, toilettes sèches, compost).
	6
	20

	Proposition 8 : Associer les grandes surfaces à la gestion des sur-emballages (ex. : containers de récupération) 
	4
	14

	Proposition 15 : Réaliser une enquête fine sur les pratiques de tri et informer sur les possibilités 
	5
	10

	Proposition 19 : Prévoir dans les cahiers des charges la gestion de certains matériaux 
	3
	9

	Proposition 18 : Préconiser l'utilisation de matériaux sains (ex. Beausoleil)
	3
	8

	Proposition 3 : Inciter au compostage collectif, avec soit des points de collecte de déchets compostables ou mieux, du lombric-compostage par immeuble.
	2
	6

	Proposition 4 : Mettre en place un service de broyage itinérant pour les déchets verts, par la mairie 
	3
	6

	Proposition 13 : Sensibiliser les jeunes (bus, évènements)
	3
	5

	Proposition 7 : Etre exemplaire dans la collectivité pour la sélection des conditionnements (achats en gros ?) 
	1
	4

	Proposition 9 : Favoriser, agir pour, le tri sélectif individuel 
	2
	4

	Proposition 10 : Disposer de consignes verre dans les grandes surfaces (reprise des bouteilles)
	1
	1

	Proposition 6 : Inciter à sélectionner les essences pour réduire le volume des déchets
	0
	0

	Proposition 11 : Favoriser le « stop Pub »
	0
	0

	Proposition 12 : Une revue municipale électronique
	0
	0

	Proposition 14 : Mettre en place et communiquer sur des opérations 'familiales' de tri - pesée
	0
	0

	Proposition 16 : Disposer de chiffres communaux et intercommunaux de comparaison ou référence
	2
	5

	Proposition 17 : Développer des quizz sur les déchets
	0
	0


Commentaires :

La priorité venant très largement en tête est la gestion à venir des déchets qui responsabilise les habitants (redevance individuelle), ce qui suppose d’anticiper cette mesure en accompagnant à la fois les ménages (ex. : compostage individuel) et en organisant la valorisation collective des déchets (ex : déchets verts, bois…), voire en intervenant auprès des entreprises (ex grandes surfaces)  
A l’opposé, certaines actions symboliques (ex Stop Pub) ne recueillent pas d’avis favorables

Les questions posées lors des échanges sont liées à la façon de mettre en œuvre les actions (quelles qu’elles soient) : 
· Quelles modalités  ? quelles cibles (particuliers, entreprises, collectivité…), dans quels délais…

· Des mesures individuelles ou collectives (associant l’ensemble des acteurs) ?

· Comment responsabiliser les acteurs locaux ? 

· Comment observer les changements (indicateurs ?)

· Pour comprendre (et par la suite évaluer), il faut avoir des éléments de situation, de diagnostic…

· Comment informer et communiquer en amont des actions, pendant et sur les résultats…
S-Groupe : Energies

	Propositions
	Total cotations
	Poids pondéré

	Proposition 3 : Aider les particuliers, les sensibiliser, dès lors qu’ils doivent réhabiliter un logement, s’équiper pour la fourniture d’énergie, s’isoler…
	10
	35

	Proposition 5 : Rendre exemplaires en terme de consommation d’énergie les constructions publiques, nouvelles ou réhabilitées
	8
	35

	Proposition 6 : Optimiser, repenser l’éclairage public
	7
	21

	Proposition 13 : Accompagner les foyers dans leurs projets de construction avec le conseil d’un thermicien, d’un énergéticien
	6
	17

	Proposition 4 : Mettre en place une opération de diagnostic énergétique devant déboucher sur des diagnostics individuels
	4
	12

	Proposition 9 : Valoriser les produits combustibles et notamment le bois récupéré, soit en déchetterie, soit en dépôt volontaire
	3
	7

	Proposition 1 : Faire construire à Saint-Avé, un pavillon témoin à énergie passive (positive) par des artisans locaux
	3
	5

	Proposition 11 : Création d’un pôle d’échanges, d’un réseau, de compétences techniques
	2
	5

	Proposition 7 : Afficher, dès le 1er janvier 2009, le bilan énergétique (énergies primaires) des bâtiments publics, de l’éclairage public et élaborer un plan d’actions énergétiques avec des indicateurs de suivi
	1
	3

	Proposition 10 : Création d’une représentation énergétique exemplaire par des jeunes (anim’jeunes, tickets sports loisirs ?)
	2
	3

	Proposition 2 : Accompagner les artisans locaux à réfléchir aux modes de construction et de réhabilitation durables en termes d’énergie ; faire connaître les réalisations
	1
	1

	Proposition 8 : Rendre les collectivités (la collectivité) plus autonomes en utilisant, en expérimentant de nouvelles sources d’énergies 
	1
	2

	Proposition 12 : Organiser un concours d’idées ou de réalisation de performance énergétique 
	1
	1

	Proposition 14 : Mettre en place un réseau de familles témoins
	
	0


Commentaires :

Les deux premières citations vont dans le sens d’un engagement plus fort de la collectivité pour à la fois être exemplaire en matière d’énergie (investissements et consommation) et pour accompagner les ménages dans les (bons) choix énergétiques 
Les questions posées lors des échanges sont liées aux modalités des  actions: 

· Disposer d’un état des lieux au départ (bilan, positionnement…) 

· Comment  mesurer l’efficacité énergétique des équipements, des installations, des bâtiments ?

· Disposer d’indicateurs (ex KWh /m2)

· Prévoir une démarche qui mobilise tout le monde : individus, entreprises, collectivités

· Regarder les différentes sources d’énergie

· Consommation d’énergie : production + économie

· Coût et facture des différents choix (surcoûts et/ou économies éventuelles)
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°3 :

« Environnement, santé et cadre de vie »
Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé :

· Eau + assainissement + protection réglementaire des zones humides + utilisation récréative des espaces naturels

· Corridors écologiques  ou  contournement nord de Vannes ?

· Combien d’exploitations agricoles (agrandissement ou abandon) ? Les exploitants restants pourront-ils travailler toutes les terres agricoles ?

· Quels seraient les avantages et les inconvénients d’un Parc Naturel Régional sur les différents composants du développement du Pays de Vannes (économie-social-environnement) ?

NOTA BENE : le traitement des propositions de cet atelier est différent des autres.

La méthode de questionnement est celle qui servira pour l’Exercice de Prospective Exploratoire « Saint-Avé 2030 », à savoir :
- Nous sommes à l’horizon 2025 - 2030 et les participants ont été interrogés sur la probabilité de survenue d’évènements en relation avec la thématique de l’atelier.
- Nous raisonnons bien en PROBABILITE et non pas en souhaitabilité.

Le choix opéré doit être bien compris dans le cadre et le contexte d’un AGENDA 21 LOCAL, c'est-à-dire ce que pourrait ou ne pourrait pas faire les habitants de la commune avec le soutien de la municipalité – ou d’autres organes politico – administratifs, entreprises, associations ……

Nous utilisons la grille de positionnement suivante :


TRES PROBABLE


1
Vert Foncé
(+06)


PROBABLE



2
Vert Clair
(+03)


AVIS PARTAGE


3
Orange
(000)


PEU PROBABLE


4
Rouge Clair
(-03)


PAS DU TOUT PROBABLE
5
Rouge Foncé
(-06)

Pour qu’un Item soit retenu comme « probable », il faut que la somme des réponses en ce sens représente au moins le double de la somme des réponses en sens inverses, pour autant qu’il n’y ait pas plus du quart des réponses en avis partagé, soit quatre réponses ici pour un groupe de répondants de 17 personnes ; et inversement pour l’improbable.
ITEMS considérés comme PROBABLES

11/
Préservation de la ressource en eau





+81/----/----

07/
Protéger la carrière







+81/2x0/----

33/
Limiter l’usage des désherbants chimiques




+81/2x0/----

05/
Conserver les espaces naturels, zones humides et forêts


+75/1x0/----

14/
Diffuser une charte de bonne utilisation de l’eau



+72/2x0/-03

08/
Favoriser le cheminement doux





+72/1x0/-12

10/
Préservation des espaces boisés





+69/2x0/----

31/
Création d’un service de soins à domicile




+63/1x0/----

30/
Construction d’une structure d’accueil pour personnes âgées dépendantes












+63/2x0/----

04/
Cartographier, faire un état du patrimoine naturel



+63/3x0/----

25/
Faciliter l’accessibilité 






+60/3x0/-03

17/
Donner des solutions pour polluer moins




+57/3x0/-03

24/
Développer les énergies renouvelables




+54/3x0/-03

22/
Création de jardins familiaux





+54/2x0/-06

27/
Augmenter les solutions alternatives à la voiture



+54/4x0/-03

21/
Maîtriser le développement de la ville




+51/3x0/----

34/
Communiquer sur les risques ménagers




+45/3x0/-03

12/
Favoriser la récupération d’eau de pluie avec des aides financières
+39/4x0/-06

01/
Passer une convention avec une charte d’installation (d’agriculteurs) en partenariat avec la CAPV, pour maintenir l’activité agricole





+36/1x0/-15

32/
Réalisation d’un lotissement adapté aux personnes âgées


+36/3x0/-12

Commentaires :

Les participants sont  très sensibles aux questions liées à l’eau (sous ses différentes formes), aux espaces naturels .et à l’aménagement de la Carrière. 

On retrouve les thématiques liées aux déplacements –déplacements doux, alternatives à la voiture…-(cf atelier  1) et aux solidarités, notamment la construction d’un établissement pour personnes âgées dépendantes et l’accès des handicapés (cf : atelier 6)
La question de l’agriculture (cf ci-dessous thèmes indécis) reste imprécise dans ses attentes et son objet (ferme bio, équitable…).


La sensibilité aux questions des lignes THT a pu s’exprimer, sans être reprise par l’ensemble des participants.

ITEMS  INDECIS
26/
Limiter les nuisances sonores





+39/6x0/-03

28/
(Etudier et comprendre) l’impact des lignes à HT sur les populations
+39/5x0/-06

09/
Maintien de la chasse et de la pêche





+36/6x0/-06

15/
Amélioration de l’assainissement par des méthodes naturelles

+36/5x0/-06

02/
Rester en polycultures + élevage (avoir encore des bovins et pas que des champs de maïs)










+33/8x0/----

23/
« Tous à la ferme » - Installation d’une ferme équitable


+24/7x0/-15

03/
La Collectivité (St Avé) rachète les terres pour ensuite les louer aux exploitants












+12/5x0/-36

29/
Limiter l’installation d’équipements émetteurs d’ondes électromagnétiques












+39/1x0/-27

06/
Multiplier par deux ou trois les corridors écologiques


+21/3x0/-24

ITEMS considérés comme IMPROBABLES

13/
Favoriser les forages individuels





+03/2x0/-84

16/
Favoriser les toilettes sèches






+15/4x0/-36
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°4 :

« Développement économique, emploi et insertion »
Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé :

· Quel équilibre dans l’utilisation de l’espace entre préservation des paysages et des ressources naturelles, et capacité d’accueil des entreprises (disponibilités foncières pour les zones d’activités)

· Comment continuer de maintenir un rythme de croissance identique de l’emploi et des résidents (taux d’activité) sur la commune de Saint-Avé ?

· Quels moyens pour dynamiser les zones d’activités non communautaires (commercialisation, lisibilité, services, organisation et paysagement, …) ? 

· Quelles actions de dynamisation du tissu de PME/TPE/commerces de Saint-Avé ?

· Faut-il accroître les réserves foncières pour des ZA futures, communales ou communautaires ?

· Quelle politique d’insertion des personnes handicapées (respect des critères minimaux d’embauche) ?

· Quelles actions d’insertion par l’économie (Vannes Relais) ?

· Quels moyens et quelles perspectives sur la formation à distance scolaire et adulte ?

· Organisation du commerce : regroupement en pôles ou éclatement pour plus de proximité des habitants ?

· Quelles perspectives de développement de nouveaux services marchands sur Saint-Avé (offre de services à la population, services aux entreprises) ?

31 propositions font l’objet, aux fins d’analyse, d’un regroupement en quatre rubriques thématiques repérées A, B, C et D.
A : Emploi-formation

B : L’attractivité de Saint-Avé pour les activités économiques

C : L’attractivité résidentielle de Saint-Avé

D : L’agriculture

	N°
	Propositions
	Total citations
	Poids pondéré

	2
	Mieux identifier rôle acteurs communaux dans l'animation du tissu local autour de l'emploi-formation
	8
	33

	12
	Installation entreprises innovantes et pépinière d'entreprises
	
	4
	15

	1
	Réflexion commune des acteurs locaux sur l'emploi-formation
	
	3
	14

	18
	Pôle d'activités de loisirs bon marché en valorisant les ressources de St Avé
	
	5
	12

	21
	Renforcer le commerce de centre-ville
	
	
	4
	12

	31
	Place accrue de Saint-Avé comme partenaire dans l'animation générale du tissu économique
	3
	10

	8
	Réaménagement des ZAE
	
	
	
	4
	9

	3
	Relance du réseau des entrepreneurs locaux (Kermelin 2000)
	
	2
	8

	25
	Développement des exploitations en agriculture biologique
	
	4
	7

	20
	Développer l'économie sociale en lien avec les réponses aux besoins issus de la dépendance
	3
	7

	11
	Améliorer proximité et densité des commerces et services pour les salariés des entreprises, notamment femmes
	2
	7

	15
	Anticipation des besoins fonciers des entreprises
	
	
	2
	7

	17
	Implantation d'activités nouvelles autour des nœuds de déplacements (gare et ferroutage)
	2
	5

	19
	Développement des services aux personnes, notamment déplacements
	
	2
	5

	6
	Renforcer place VAE
	
	
	
	1
	3

	7
	Renforcer GRH entreprises
	
	
	
	1
	3

	10
	Démarches de développement durable dans les entreprises
	
	1
	3

	24
	Développement des activités agricoles les plus riches en emplois
	
	1
	2

	14
	Parking-relais à la ZA du Poteau
	
	
	1
	1

	27
	Créer un marché couvert
	
	
	
	1
	1

	29
	Faciliter l'accès du foncier aux jeunes agriculteurs
	
	
	1
	1

	4
	Renforcer place des Agences de travail temporaire
	
	0
	0

	5
	Renforcer emploi temps partagé
	
	
	
	0
	0

	30
	Mieux sensibiliser la jeunesse à son environnement socio-économique
	
	0
	0

	9
	densifier l'emploi en zone résidentielle (pôle tertiaire)
	
	0
	0

	13
	Desserte de transports en commun pour besoins des personnels des entreprises des ZAE de St Avé
	0
	0

	16
	Communiquer sur stratégie de développement éco de la Ville
	
	0
	0

	22
	Plus grande diffusion du commerce de proximité
	
	
	0
	0

	23
	Optimiser le stationnement aux abords des commerces
	
	0
	0

	26
	Développer les AMAP
	
	
	
	0
	0

	28
	Développer la filière bois-énergie
	
	
	0
	0


Commentaires :

Les participants ont sélectionné des propositions qui dégagent un certain équilibre entre les trois premiers thèmes, déterminant ainsi une vision de relativement égale importance entre les thématiques liées à l’emploi-formation, à l’économie productive et aux activités présentielles. Un lien très fort paraît exister dans les esprits entre les perspectives de développement de l’emploi, la mise en valeur des atouts spécifiques de la commune pour attirer des entreprises et le développement de son attractivité résidentielle.

Les participants ont perçu avec beaucoup d’acuité le rôle majeur que peut jouer la Ville de Saint-Avé dans l’affirmation des dynamiques économiques de la commune.
Un des points forts de la consultation est indiscutablement de mettre en lumière à quel point il serait important pour la Ville de Saint-Avé de parvenir à définir une méthode et des moyens d’action qui lui permettraient de renforcer les dynamiques de partenariat avec les entreprises et de mieux affirmer encore la personnalité de Saint-Avé en tant que cadre d’accueil privilégié pour les activités économiques. 
On peut noter, à l’inverse, le caractère un peu paradoxal du déclassement total de la communication sur cette stratégie possible d’affirmation d’un positionnement fort pour Saint-Avé (item 16).

Parmi les propositions qui ont fortement émergé, la proposition 18 souligne les atouts de Saint-Avé pour se positionner sur le champ de la culture urbaine, des loisirs et de la jeunesse, tout en tirant parti de son environnement naturel privilégié.

Dans le champ de l’économie productive, les propositions qui émergent ne remettent pas en cause les choix urbanistiques antérieurs : réaménagement des ZAE (item 8), implantation d’entreprises innovantes dans une pépinière d’entreprises à créer (item 12). 
Une réflexion mériterait d’être menée sur le faible positionnement des items se rapportant au même domaine mais plus structurants dans le champ urbain : implantation d’activités nouvelles autour des nœuds de déplacements (item 17) et densification en activités du tissu urbain (item 9).

Dans le champ commercial, l’option qui se dégage est celle du renforcement des polarités commerciales de centre-ville (item 21), par opposition à la diffusion du commerce dans le tissu résidentiel (item 22).

La thématique de l’agriculture biologique (item 25) apparaît comme présentant une certaine importance, sans qu’il ait été possible, compte tenu du faible positionnement des autres items liés à l’agriculture (items 24,27,29 26 et 28), de savoir si cette priorité relative doit être comprise comme faisant exclusivement référence à son caractère emblématique de la préservation d’un certain cadre de vie ou également aux aspects plus économiques évoqués lors de la première réunion (richesse en emplois supposée plus élevée que l’agriculture intensive).

Il faut enfin mentionner parmi les items auxquels a été attaché un certain degré de priorité l’item 20, relatif à l’économie sociale et à la réponse aux besoins liés à la dépendance.
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°5 :

« Services à la population, culture et loisirs »

Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé :
· Saint-Avé 2030, un pôle urbain de loisirs et de la culture ?

· Organisation des services commerciaux : regroupement en pôles ou éclatement pour plus de proximité des habitants ?

· Comment aider au développement des circuits courts producteurs-consommateurs (AMAP, magasin coopératif,…) ?

· …

	N°
	Propositions
	Total citations
	Poids pondéré

	10
	Loisirs de nature à la carrière (tourisme durable+lieu identitaire)
	10
	40

	23
	Jumelage solidaire
	7
	21

	33
	Accueil "qualitatif" des jeunes
	6
	18

	29
	Accueil sur des horaires atypiques
	5
	14

	30
	Accueil des jeunes dans les quartiers le soir
	4
	13

	26
	Ferme éducative
	4
	12

	20
	Equipements sportifs en 2030
	3
	11

	34
	Commerces de proximité
	5
	10

	31
	Transports publics pour habitat dispersé
	4
	10

	18
	Semaine sans télé
	4
	9

	27
	Echanges intergénérationnels
	2
	9

	3
	Programme culturel d'agglo
	3
	8

	24
	Identité culturelle avec un festival
	3
	8

	9
	Associations de jeux (vers une ludothèque)
	2
	7

	28
	Logement des jeunes chez l'habitant
	2
	7

	5
	Gobelets lavables
	3
	6

	1
	Résidence d'artistes pour le spectacle vivant (produit culturel)
	2
	5

	36
	Relations avec pays en voie de développement
	2
	5

	39
	Parcours ludique pour enfants et pers. handicapées
	2
	5

	21
	Pédibus et covoiturage vers salles de sports
	1
	5

	17
	Lieu pour la création artistique
	1
	4

	32
	Pistes cyclables et chemins de rando
	1
	2

	16
	Lieux d'exposition
	1
	1

	2
	Salle du Dôme ouvert pour les avéens
	0
	0

	4
	Aide à la mobilité pour les spectacles
	0
	0

	6
	Produits locaux
	0
	0

	7
	Chèque culture communal
	0
	0

	8
	Spectacles à horaires variés
	0
	0

	11
	Visites du territoire avéen
	0
	0

	12
	Découverte de la nature au bois de Kérozer
	0
	0

	13
	Valorisation du patrimoine à l'échelle de l'agglo
	0
	0

	14
	Jeunes et création de média
	0
	0

	15
	Jeunes et décryptage des média
	0
	0

	19
	Salle de sport pour usage privé
	0
	0

	22
	Activités sportives sans compétition
	0
	0

	25
	Randonnée gourmande
	0
	0

	35
	Pédibus
	0
	0

	37
	Agriculture paysanne
	0
	0

	38
	Résidence d'artistes objet d'arts
	0
	0


Commentaires :

Une proposition ressort nettement, à savoir celle sur l’aménagement de la carrière. Enrichies dans la première partie de la réunion, les discussions aboutissant à la proposition n°10 semblent avoir influencé ce choix collectif. De là, plusieurs propositions y sont associées : la ferme éducative (n°26), l’identité culturelle (n°24), le parcours ludique pour enfants et personnes handicapées (n°39). Un participant indique qu’un groupe de réflexion a commencé sur ce sujet. 

Avec cette action concernant le site de la carrière, une seconde proposition sur les équipements sportifs en 2030 (n°20) souligne l’intérêt porté par les participants à la nécessité d’anticiper ces aménagements, l’Agenda 21 leur semblant un bon point de départ.

Les actions qui ressortent en haut de tableau s’inscrivent à moyen long terme. Les participants précisent que l’exercice les invite à se projeter, néanmoins ils souhaitent que les propositions à court terme ne soient pas négligées, d’autant plus qu’elles paraissent simples à mettre en œuvre. Par exemples : n°5 sur les gobelets lavables et n°6 produits locaux.

Des propositions font ou ont déjà fait l’objet d’actions initiées par différents acteurs locaux : le groupe de réflexion sur la carrière (n°10) ; la porte ouverte associative avec le BASAR (n°18) ; les commerces de proximité avec la CCI (n°34) ; l’aide au développement avec l’association « Saint-Avé/Goma » (n°36) ; le programme culturel au niveau du Pays de Vannes (n°3) ; la résidence d’artistes (n°1) et des tarifs privilégiés pour l’accès aux spectacles (n°7) avec la Ville de Saint-Avé…

Par ailleurs, des regroupements entre les propositions sont réalisables permettant ainsi de les enrichir les unes avec les autres. Par exemple :

· L’accueil « qualitatif » des jeunes (n°33) s’inscrit dans la démarche de Plan Educatif Local qui pourrait se structurer avec les propositions sur l’accueil des enfants en horaires atypiques (n°29), l’accueil des jeunes dans les quartiers le soir (n°30). Lors de l’atelier, cette thématique est également liée avec les échanges intergénérationnels (n°27), et le logement des jeunes chez l’habitant (n°28).

· La mobilité ressort à partir des propositions sur les transports publics pour l’habitat dispersé (n°31), l’aide à la mobilité pour les spectacles (n°4), le pédibus et le covoiturage (n°21 et n°35), les pistes cyclables et les chemins de randonnée (n°32).

· Le jumelage solidaire (n°23) rejoint la proposition sur les relations avec les pays en voie de développement (n°36). A noter que le rôle de la Ville de Saint-Avé est particulièrement souligné dans la première.
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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIER THEMATIQUE n°6 :

« Solidarités, égalité des chances »
Priorisation des propositions d’actions / commentaires

Principaux enjeux, questions, pistes d’action issus du diagnostic partagé 
· Comment s’expriment les solidarités (entre personnes, entre générations, entre territoires, entre hommes et femmes…), sur la commune, sur le territoire de l’agglomération (Pays de Vannes), et au-delà entre pays (ex. : Nord/sud…) ?

· Quelle politique de soutien, d’accompagnement pour les populations fragilisées : personnes isolées, exclues (ex handicapés), les malades, les jeunes en difficulté 
(cf prévention des conduites addictives chez les jeunes : alcool, cannabis,…,), les familles monoparentales… pour donner à tous l’égalité des chances ? 

· La solidarité doit-elle se traduire par des politiques et des tarifs davantage différenciés selon la fragilité des publics ?

· Comment accueillir demain les nouvelles populations qui viendront habiter la commune ?

· Comment préparer l’allongement de la durée de la vie dans la population française ?

· Comment soutenir et développer la vie associative sur la commune, le pays… ?
· Comment développer la citoyenneté sur la commune ? du niveau local au niveau international (« citoyen du monde ») ?  Comment responsabiliser les citoyens ?
· Comment favoriser la participation à la vie communale ?
· …
S-Groupe : solidarités, égalités des chances

	Propositions
	Total citations
	Total pondéré

	Proposition 4 : Favoriser le maintien des personnes âgées à domicile le plus longtemps possible et prévoir la création de structures adaptées.
	10
	37

	Proposition 9 : Développer la solidarité intergénérationnelle (location chez les personnes âgées  ou des jeunes ménages avec enfants, pour des étudiants dans les filières médicales ou para médicales)
	9
	30

	Proposition 13 : Créer un observatoire permanent des inégalités sur le territoire communal
	7
	26

	Proposition 1 : Améliorer les moyens de transport collectifs (transport des personnes isolées ou des jeunes parents)
	6
	11

	Proposition 3 : Favoriser l’accès à l’éducation pour tous 
	4
	19

	Proposition 18 : Favoriser l’égalité Hommes / Femmes, par l’information le plus tôt possible des choix professionnels, et par l’apprentissage dès le plus jeune âge du respect mutuel.
	4
	16

	Proposition 15 : Mettre en place des actions incitatives en direction des jeunes en difficulté pour les inciter à participer à la vie associative (exemple : moduler  les subventions aux associations en fonction de leurs capacités à attirer les jeunes en difficulté)
	5
	15

	Proposition 23 : Mettre en place une structure gratuite d’échange de services
	4
	14

	Proposition 20 : Développer une offre de services en direction des personnes seules (exemple : manutention de charges : déchets de jardin ou courses)
	6
	13

	Proposition 11 : Créer des appartements collectifs avec des parties communes  (exemple Brest, Baden)
	4
	11

	Proposition 2 : Favoriser le travail pour tous (formation continue)
	3
	10

	Proposition 25 : Favoriser les liens inter génération : personnes âgées  - adolescents
	4
	10

	Proposition 8 : Créer des jardins familiaux 
	4
	9

	Proposition 12 : Répartir les services sur tout le territoire de la commune (services administratifs, commerces, médecins …)
	2
	9

	Proposition 17 : Favoriser l’information sur les droits ou les aides en direction des personnes âgées, isolées ou en difficulté
	5
	8

	Proposition 21 : Accompagner vers l’emploi les familles monoparentales avec le soutien de l’Espace Emploi.
	3
	7

	Proposition 7 : Favoriser la mixité sociale par la création de logements locatifs sociaux ou d’accession sociale
	2
	7

	Proposition 19 : Procéder à une évaluation des besoins en mode de garde des enfants (famille monoparentale, gardes atypiques)
	2
	5

	Proposition 6 : Créer des logements pour jeunes travailleurs ou travailleurs exclus (résidence sociale)
	2
	4

	Proposition 16 : Mettre en place une évaluation des actions proposées
	2
	2

	Proposition 5 : Favoriser les relations inter générations (colocation personnes âgées  / étudiants)
	0
	0

	Proposition 10 : Agir (ou intervenir)  sur l’attribution des logements sociaux  tant publics que privés 
	
	0

	Proposition 14 : Former les personnes âgées de la Résidence du Parc, et d’autres structures, à Internet 
	
	0

	Proposition 22 : Créer une maison de la citoyenneté

Reprise dans le 2ème ss-groupe sur la citoyenneté
	
	0

	Proposition 24 : Maintenir les personnes âgées à domicile (redondant avec proposition 4)
	
	0


Commentaires :

Les 2 propositions concernant les personnes âgées viennent en tête très largement, tant pour le maintien à domicile (au maximum), la création de structures adaptées et les formes de solidarités entre générations. 

De même, la question des inégalités reste une question sensible, qui suppose pour plusieurs participants de pouvoir savoir ce que l’on met derrière, d’où l’idée d’un observatoire des inégalités, dont les contours n’ont pu être précisés, faute de temps. 

Outre les personnes âgées, n certain nombre de propositions concerne des populations ciblées : les jeunes, les femmes (mixité), les personnes seules, les familles monoparentales. 

A signaler que la question des handicapés a été traitée dans l’autre sous-groupe 

Plusieurs propositions concernent l’échange de services sous plusieurs formes (entre générations, pour les personnes seules, dans les quartiers, les collectifs…).

Sous-groupe citoyenneté, vie sociale, participation

	Proposition 
	Total citations
	Total pondéré

	Proposition 23 (nouvelle) : faire un état des lieux des problèmes des différentes formes de  handicap, en associant les personnes concernées (ex parents)
	9
	32

	Proposition 16 : Créer une Maison de la citoyenneté, des espaces et des lieux d’information, de rencontre et d’expression
	7
	30

	Proposition 18 : Créer un évènement fédérateur sur la commune
	7
	23

	Proposition 22 : Construire une salle ouverte à tous hors du centre ville
	8
	21

	Proposition 7 : Favoriser les échanges intergénérationnels : les seniors dans les écoles
	6
	19

	Proposition 1 : Développer les fêtes de quartier et d’immeubles, notamment lors de la fête des voisins, y compris dans les nouveaux quartiers (cf proposition 17)
	7
	18

	Proposition 4 : Mettre en place des réunions d’information thématiques régulières  (drogue…) destinées aux jeunes avec débat dans une ambiance conviviale (repas…)
	7
	18

	Proposition 3 : Favoriser l’accès aux activités culturelles, sportives…. par des outils de communication (répertoire, Internet…)
	5
	15

	Proposition 5 : Citoyens du monde : favoriser les échanges internationaux Internet puis réels
	4
	13

	Proposition 13 : Rompre l’isolement des personnes handicapées ou âgées
	3
	10

	Proposition 9 : Diffuser aux jeunes des messages les concernant à l’occasion d’évènements ou de réunions type « ciné débat »
	3
	9

	Proposition 11 : Prévoir dans tous les programmes immobiliers des logements accessibles aux personnes porteuses de handicaps
	2
	9

	Proposition 2 : Poursuivre le travail engagé dans l’Agenda 21 local avec des groupes de réflexion ouverts aux non élus
	4
	8

	Proposition 12 : Généraliser l’accessibilité dans les bâtiments et espaces publics
	3
	7

	Proposition 14 : Instaurer un référent pour centraliser et traiter les demandes des personnes âgées
	3
	7

	Proposition 8 : Trouver des supports de communication et plus ludiques en les concevant avec les jeunes
	2
	6

	Proposition 21 : Entretenir la mémoire : retraités qui parlent de leur travail…
	1
	1

	Proposition 6 : Créer un lieu autogéré par les jeunes
	
	0

	Proposition 19 : Mutualiser l’utilisation du Dôme
	
	0

	Proposition 10 : Relancer des formules type « ciné club » (regroupé avec 9) 
	
	

	Proposition 15 : Maintenir les personnes âgées à domicile (traité dans l’autre ss-groupe /proposition 4)
	
	

	Proposition 17 : étendre l’opération « fête des voisins » aux nouveaux quartiers (repris dans proposition  1)
	
	

	Proposition 20 : Mettre en relation les structures communales autour d’un thème (café des âges) Repris dans proposition  16 
	
	


Commentaires :

La question des handicapés a fait l’objet d’une discussion préalable avant classement ce qui lui vaut sans doute un meilleur classement. L’idée qui ressort de la discussion est de re-prendre cette question avec les personnes concernées et de manière globale 

Les autres suggestions majeures concernent la citoyenneté (avec une Maison dédiée) et la convivialité (fête et événement fédérateur communal, salle des fêtes ou polyvalente...). 
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